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AR BU SR Kigali,le 7 Septembrs 15

356/¢IN.COMPT,
ORDRE DE SERVICE,
Ppansmis pour information A Messieurs les Compbables
copie de la lettre N* 2690/Fin/1729 datée du 14 couran’ de Monsic

le Gouverneur,
Le Résident du Ruan(}_‘,;.

G, Mortehan, P
|\|I\|Ill1||||ll|l||\| st
24026 cpliel s gl s i N
COPIE,
N°®2690/FIN,I729 Usumbura,le 14 Aot 1928,
Répense au N® 526/Fin,
. 27-T=26, Mongieur le Résident,

Faisont suite & votre lettre rappelée en

3'ai 1'honneur de vous faire sayvolr qu'il faut entendwe piur «
provisionné - ume valeur gui ne peub 8tre refusce par le Cals
Colonial e'est-a-dire que le chéaue doit &ire visé par la Band
pour provision,

Je ne doute pas urn instant que des Stablissc
tels que 1o Forminidwe ,1'U.M, , 1'Bstaf et la G E A B n emeti
pas des chigques non provisonnés seependant le réglemsnt Qe comy

1ité est formel A& ce sujet il ¥y a lieu de le respacter,

I1 vous est loisible d'accepte ‘e

provisionnés,meis sous votre entidre résponsabili

Le Gouverneur Mar
(s4) Marzowutd

Monsieur le Résident du Ruanda

KIGALL,



